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aborder les problemes theoriques les plus
complexes avec une lucidite, une intelligence

et une conscience que nous admi-
rions tous.»
Aujourd'hui la Croix-Rouge suisse a mal.

J.-P.

Cette douleur trouve son expression la plus
pure dans une lettre particuherement emou-
vante, adressee au man de la defunte, et que
nous nous plaisons ä reproduire ici pour
conclure cet hommage

Notre

La Croix-Rouge suisse est-elle une institution

immuable? Certes, non! Elle se doit
avant tout de rester «dans le vent».
Sans jamais s'essouffler, elle suit depuis
plus de cent ans un rythme de developpe-
ment rapide. Ses moyens d'action? Se

transformer, s'adapter au gre du jour, se

renouveler, s'ameliorer, voire meine se

perfectionner en remediant ä ses points
faibles et en restant lucide devant les

changements rapides qu'impose revolution

du monde actuel.
C'est precisement ce dynamisme du mou-
vement Croix-Rouge, en particulier de
notre Societe nationale, que notre president,

le professeur Hans Haug, a choisi de
mettre en lumiere dans son allocution
d'ouverture presentee ä la 91e Assemblee
ordinaire des delegues de la Croix-Rouge
suisse des 12 et 13 juin 1976, ä Montreux.
Dans le numero 6 de cette revue, nous
avons dejä brievement parle des princi-
pales questions soulevees lors de l'Assemblee,

mais faute de place - notre numero
d'ete est traditionnellement abondamment
illustre - nous n'avons pu consacrer
qu'une seule page ä cette importante
manifestation nationale. Si, malgre ce
retard involontaire, nous choisissons

encore aujourd'hui de faire paraitre in
extenso l'allocution de notre president,
c'est parce que nous sommes certains que
notre lecteur y decouvrira bon nombre de

problemes interessants et restes d'actua-
lite. La redaction

«Cher Monsieur.

Je viens d'apprendre avec emotion le deces de

votre epouse, Madame Henry Du Pasquier
Beneficiaire de l'asile politique en Suisse, Afn-
cain d'ongine, j'ai eu le privilege de rencontrer
Madame Du Pasquier en 1973, dans les locaux
de la Croix-Rouge ä Neuchätel Alors que je
traversais une penode particuherement difficile
de mon existence, j'ai trouve aupres de votre
defunte epouse une aide morale et une assis-

Le mandat triennal des membres du
Conseil de direction et du Comite central
elus par notre Assemblee des delegues
prend fin aujourd'hui. Si je n'ai pas l'm-
tention de recapituler et de relever ici en
detail les evenements et les resultats enre-
gistres au cours de ce mandat, je tiens en
revanche ä signaler quelques questions
fondamentales qui nous ont occupes au

cours des trois annees ecoulees ou des-

quelles nous nous occuperons prochaine-
ment. Plusieurs sujets restent actuellement
en suspens et doivent etre clarifies et

developpes, de sorte que nous devons
faire preuve non settlement de perseverance,

mais aussi de patience.

Etudes prospectives
Ces trois dernieres annees ont ete
marquees par des «etudes prospectives»
entrepnses par un groupe de travail sous
la direction de M. Schindler. Partant d'une
«Etude de la situation, du role et des

täches de la Croix-Rouge suisse dans une
societe en evolution», ces etudes prospectives

ont abouti ä l'approbation par
l'Assemblee des delegues de 1974, ä Inter-
laken, de «Lignes directrices» et de

«Directives pour les modifications de la

structure», ainsi qu'ä une decision prise ä

Rapperswil par l'Assemblee des delegues
de 1975, concernant les activites des
sections et leur collaboration sur le plan
cantonal. Dans la suite, une Commission des

sections a ete mstituee, avec la täche de

stimuler et de coordonner les activites de

sections et d'ameliorer les rapports exis-
tant entre ces dernieres et les organes cen-
traux de la CRS.
Contormement aux Lignes directrices les

tance mappreciables J'ai aussi eu l'avantage de

prendre le the en votre compagnte, en celle de

votre fits et de Madame Du Pasquier un jour en

votre domicile de Saint-Blaise. Je gardc de

Madame Du Pasquier le souvenir d'une person-
nahte ä la fois ferme et sensible, entierement
devouee ä la cause de l'etre humam, de

quelques ongine ou couleur qu'il soit, ce qui est

pour moi la caracteristique des ämes nobles Je

vous pne de trouver ici ('expression profonde
de mes condoleances »

a parole

täches principales de la CRS sont les sui-

vantes:

- inculquer la pensee de la Croix-Rouge ä

la population;
- aider les personnes dans le besoin;

- participer aux activites relevant des

soins aux malades, de la sante publique
et du sauvetage;

- approvisionner le pays en sang humam

et en produits sanguins selon le principe
du don du sang volontaire et gratuit.

Pour 1'organisation et les structures, Ton

considere comme determinants les pnn-
cipes Croix-Rouge d'mdependance, de

caractere benevole et d'umte, amsi que

ceux de la participation democratique, de

regionahsation et d'efficacite. La decision

prise par l'Assemblee des delegues de

1975 recommande aux sections de tra-

vailler sur toute l'etendue de leur tern-

toire, de favonser et de renforcer la
collaboration avec les sections de Samaritains

et d'entretenir en outre des relations avec

les institutions publiques et privees ä

täches similaires afin d'assurer une
coordination optimale des activites. Par la
decision de 1975, les sections sont egalement

chargees de recruter de nouveaux collabo-

rateurs benevoles et d'augmenter le

nombre de leurs membres, de maniere a

renforcer l'assise de la CRS aupres de la

population.
Les etudes prospectives ne sauraient etre

considerees comme etant achevees. Pout-

suivies probablement l'annee prochaine.
elles porteront notamment sur la conception

de ['«Institution auxiliaire de la CRS»

et sur la structure de l'Orgamsation
centrale. Les prochames etudes se fonderont

entre autres sur le Rapport Tansh

concernant la «Reevaluation du role de la

president prend
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Croix-Rouge» dont ll sera bnevement
question plus loin

Reorganisation du Service
de transfusion de sang
Conformement ä l'Arrete federal de 1951
concernant la CRS, «le service de transfusion

de sang pour les besoins militaires et
civils» est l'une des täches pnncipales de
notre institution Jusqu'ä recemment, l'on
etait d'avis que la CRS remplissait cette
täche en tous points, le STS etait en
quelque sorte considere comme l'enfant
pnvilegie de la CRS, suscitant l'admira-
tion, voire meme la jalousie ou un sentiment

d'infenorite de la part des autres
enfants et aussi de l'etranger
Or, ce rapport, soumis le 29 novembre
1975 a la Conference de nos presidents de

section, precise que le STS se trouve dans
une «cnse financiere et d'organisation
seneuse». Cette dermere serait notam-
ment provoquee par le dualisme mtroduit
lors de la creation du STS, ä savoir l'attn-
bution de täches differentes ä l'orgamsa-
tion regionale des donneurs et au Labora-
toire central et par la trop grande auto-
nomie de ces deux parties dont les
rapports et la collaboration restent läches
Le pnncipal inconvenient du «dualisme
actuel» reside dans l'utilisation parfois peu
rationnelle du sang donne, soit au niveau
du Laboratoire central, soit ä l'echelon des
centres de transfusion regionaux Le rapport

plaide en faveur de la creation d'un
service national suisse de transfusion
sanguine Oriente vers la the'rapie selective par
les composants sanguins (soit vers l'«he-
motherapie sur mesure») oil les activites
des centres de transfusion regionaux et
Celles du Laboratoire central seraient
etroitement coordonnees, en harmonie, et
subordonnees ä une autorite supeneure
ayant le droit de donner des instructions
Seul un tel service national suisse serait en
mesure d'assurer a la population un
approvisionnement en sang et produits
sanguins economiquement favorable et
optimal du point de vue medical et de
conserver en meme temps l'autofmance-
ment actuel du STS
Les problemes bnevement souleves ci-
dessus font actuellement l'objet d'un
Warnen approfondi par deux groupes de
travail places sous la direction des profes-
seurs Aebi et Barandun Je tiens ä

expnmer l'espoir que Ton reussira, ä tra-
vers des entretiens stnctement objectifs, ä

aboutir ä des solutions qui tiennent compte
de tous les interets en jeu, en particuher
ceux des donneurs de sang, des blesses et
des malades qui sont la raison d'etre du
service de transfusion de sang A mon
avis, 1'idee d'une plus grande cooperation
et coordination entre les centres de
transfusion regionaux et le Laboratoire central
est concluante, eile s'impose et devrait de
ce fait etre prochainement mise en
pratique

Une convention entre les cantons
et la CRS
Un grand pas en avant a ete fait, en l'oc-
currence la convention conclue entre les

cantons et la CRS concernant les obligations

mutuelles dans le domaine de la
formation professionnelle du personnel soi-
gnant, medico-technique et medico-thera-
peutique Apres deux ans de preparatifs, la
convention a ete approuvee ä l'unanimite
par notre Conseil de direction le 28 avnl
1976, et, le 20 mai 1976, par la Conference

des directeurs cantonaux des affaires
samtaires La convention definit le mandat
confie ä la CRS, qui consiste ä

reglementer, surveiller et encourager la formation

professionnelle de base, les formations

complementaires, les cours de
specialisation et la formation de cadres dans
les professions infirmieres, medico-techm-
ques et medico-therapeutiques De plus, la
CRS est appelee ä exercer une activite
consultative en ce qui concerne, par
exemple, la plamfication scolaire et l'orga-
msation d'ecoles ou l'engagement des

membres de ces professions La CRS s'oc-

cupera egalement de ('information et de la

propagande en faveur desdites professions

De leur cote, les cantons s'engagent ä

reconnaitre les diplömes et les certificats
de capacite contresignes et enregistres par
la CRS Par l'octroi de subventions
annuelles, lis s'engagent aussi a couvnr les

frais decoulant de l'apphcation de la

convention, dans la mesure ou ceux-ci ne
sont pas couverts par des subventions
federales et des contributions de la CRS
La convention entrera en vigueur apres
avoir ete approuvee par chaque canton
Nous avons de bonnes raisons de croire
que tous les cantons sans exception proce-

deront prochainement ä cette approbation
recommandee par la CDS Une fois entree
en vigueur, la convention servira de base
solide au developpement ulteneur de la
collaboration entre les cantons et la CRS,

qui est aujourd'hui dejä etroite et
marquee par la confiance

Service de la Croix-Rouge
et sauvetage
Tout comme le STS et la promotion des

soins mfirmiers professionnels, le Service
de la Croix-Rouge (formations de la
Croix-Rouge destinees ä soutemr le Service

samtaire de l'Armee) figure officielle-
ment au nombre des täches pnncipales de
la CRS Un groupe de travail dinge par le
docteur R Käser, ancien medecin-chef de
la Croix-Rouge et ancien medecin en chef
de l'Armee, examine actuellement les
possibilities quant ä une reforme du Service de

la Croix-Rouge Le rapport contenant les

propositions de ce groupe est attendu pour
l'automne de cette annee, de sorte que le
theme du Service de la Croix-Rouge nous
occupera intensement au cours des douze
mois suivants II importera d'intensifier
des mamtenant la propagande en faveur
du Service de la Croix-Rouge, notamment
au sein des ecoles reconnues afin d'empe-
cher par la une regression des effectifs des

detachements de la Croix-Rouge (formations

feminines) indispensables au Service
samtaire de l'Armee
L'on est egalement en tram de revoir le
röle et la fonction de la CRS dans le

domaine du sauvetage suisse II s'agit de
clanfier les liens qui rattachent la CRS non
seulement ä Vinterassociation de sauvetage
(IAS), mais aussi aux autres institutions
auxiliaires de la CRS qui deploient des

activites dans le domaine du sauvetage et
sont, elles aussi, membres de 1'IAS
1'Alliance suisse des Samantains, la Societe
suisse de sauvetage et la Garde aerienne
suisse de sauvetage II est hors de question
que la CRS se retire des activites de sauvetage,

elle envisage au contraire de deve-
lopper sa Commission medicale de

premiers secours et de sauvetage et de s'en-

gager davantage dans le domaine pedago-
gique et methodologique (concernant par
exemple la formation de sauveteurs
professionnels) Des resultats de ces pourparlers

en cours sont egalement attendus pour
les mois suivant la presente Assemblee
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Operations de secours ä l'etranger
Les operations de secours a l'etranger
representent une activite tres lmportante
du Secretariat central, de la Centrale du
materiel et du Comite central Entre 1973
et 1975, la CRS a affecte quelque 40
millions de francs aux activites de secours
a l'etranger La generosite toujours renou-
velee de la population suisse est remar-
quable tout comme l'est d'ailleurs la
collaboration excellente entre le Departement
politique federal et la CRS Nous
continuous a soutemr les operations du Comite
international de la Croix-Rouge (CICR)
et de la Ligue des Societes de la Croix-
Rouge, ll existe egalement de bons
rapports entre la CRS et les autres oeuvres
suisses d'entraide Les besoms provoques
par les guerres et les catastrophes
naturelles sont si grands et si varies que chaque
effort secourable est bienvenu et que la

cooperation et le soutien reciproque entre
les autorites et institutions concernees
repondent a un imperatif irrefutable

Croix-Rouge internationale
La CRS est non seulement membre de la

Ligue des Societes de la Croix-Rouge,
mais elle fait aussi partie de la Croix
Rouge internationale qui comprend les

Societes nationales de la Croix-Rouge, du

Croissant-Rouge et du Lion-et-Soleil-
Rouge (au nombre de 122 aujourd'hui) le

CICR et la Ligue Les evenements qui sur-
viennent au niveau de la Croix-Rouge
internationale nous concernent done
egalement, la CRS en tant que la societe du

pays ou est ne le mouvement de la Croix-
Rouge, est a plus forte raison appelee a

purticiper et a assumer sa part de respon-
s ibilite

J'ai mentionne plus haut un rapport sur la
«Reevaluation du role de la Croix-Rouge»
II s'agit d'une etude de vaste envergure,
entrepnse a la demande du CICR et de la

Ligue et dmgee par le Canadien Donald
D Tansley Le Rapport Tansley, intitule a

juste titre «Un ordre du jour pour la

Croix-Rouge», ainsi que six documents de

reference ont ete publies en automne
1975 A Geneve, l'on est actuellement en

tram de recueilhr et d'evaluer les prises de

position formulees a l'egard de ce rapport
par les Societes nationales, le CICR et la

Ligue
La CRS s'est elle aussi expnmee en detail
sur les sujets pnncipaux du rapport Ce

dernier aura des repercussions considerables

sur le mouvement de la Croix-Rouge
et ses multiples institutions, un premier
pas concret consistera dans une revision
generale des Statuts de la Ligue, qui fera
l'objet d'une session speciale du Conseil
des gouverneurs de la Ligue prevue pour
l'automne 1976 a Geneve De plus, ce

rapport sera debattu a la Conference
internationale de la Croix-Rouge qui aura
lieu a Bucarest en 1977 et a laquelle assis-
teront les institutions de la Croix-Rouge et
les gouvernements Le Conseil de direction,

les sections et institutions auxihaires
seront mis au courant de la marche ulte
neure de ces travaux qui ont de 1'impor-
tance non seulement pour la Croix-Rouge
internationale, mais aussi directement

pour la CRS

Hier, a Geneve, s est terminee la troisieme
session de la Conference diplomatique qui
s'occupe de la reaffirmation et du deve-
loppement du droit international humam-
taire applicable en cas de confhts armes
La conference a pour täche d'exammer et
d'adopter deux Protocoles additionnels
aux Conventions de Geneve de 1949,

concernant la protection des victimes de la

guerre, le Protocole I a trait aux conflits
internationaux, le Protocole II aux conflits
internes Le fait qu'une quatrieme session
de huit semaines a d'ores et deja dü etre
fixee pour la mi-avnl 1977, vous per-
mettra de juger de la difficulte de la

matiere et de la lourdeur des pourparlers
auxquels participent quelque 120 Etats
Nos autorites federales qui ont convoque
la conference et en assurent le fmance-

ment, esperent seneusement que les
protocoles seront ajustes et adoptes en 1977

Conclusion
Le grand nombre de questions en suspens
et de problemes non resolus ne devraient

pas nous decourager en cette journee qui

marque le debut d'un nouveau mandat
tnennal Clarifier des etats de fait
complexes et trouver des solutions par la voie
de la participation democratique, cela

exige du temps Nous devnons peut etre

prendre davantage conscience du fait

que le temps joue en notre faveur

lorsque, ainsi que le dit Thomas Mann

dans son ouvrage Meine Zeit, paru a

Amsterdam en 1950, nous le laissons

librement ceuvrer pour concilier et

aplamr les contradictions existantes afin

d'attemdre une plus grande unite Les

bons rapports humains et le climat rejouis-
sant qui regnent depuis quelque temps au

sein de la CRS, sont certes une raison

d'esperer Si nous faisons reposer notre

oeuvre sur le respect mutuel, 1'amitie et la

collaboration desinteressee, nous serons

sans aucun doute a meme de mener a bien

nos täches et de surmonter les difficultes

existantes Un climat profondement
humain a 1'inteneur est sans conteste la

condition essentielle de notre credibilite a

l'exteneur, I humanite etant le principe
souverain inscrit sur notre drapeau ®

En marge de l'Assemblee des delegues 1976

Dans notre precedent numero du 1 er septembre 1976, nous avons entre autres renseignements Signale les mutations intervenues au

sein des organes dirigeants de la Croix-Rouge suisse Comite central et Conseil de direction
Concernant les changements intervenus a la vice-presidence nous precisons que si le docteur Rh Andereggen, de Brigue, s'est demis
de sa fonction maitre P Audeoud de Geneve quant a lui, n etait pas reeligible a\ant attemt la hmite d'age fixee par les Statuts

Nous rappelons que I un et I autre ont ete nommes membies d honnew de la C roix-Rouge suisse
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